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Descriptif :

Arrêté du 30 mars 2017 modifiant l’arrêté du 19 avril 2013

Nouvelles modalités d’organisation du CAPES externe, de l’Agrégation Externe et Interne d’Arts plastiques :

Arrêté du 30 mars 2017 modifiant l’arrêté du 19 avril 2013  fixant les modalités d’organisation des concours

du certificat d’aptitude au professorat du second degré.

Arrêté du 30 mars 2017 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2009  fixant les sections et les modalités

d’organisation des concours de l’agrégation.
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